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Réunion du 26 juin 2009 
Président Pierre REPELLINI 

 
Présents Jean-Jacques AMORFINI, Thibaut DAGORNE, Pierre DREOSSI, Sylvain 

KASTENDEUCH, Jean-Pierre LOUVEL, Joël MULLER, Gérard PARENTIN, 
Philippe PIAT. 

Excusés René CHARRIER, Jean-Pierre GEORGES. 
Assistent  Ludovic DEBRU, Philippe DIALLO, Frédéric PAQUET, Vincent PONSOT, 

Benjamin VIARD, Arnaud ROUGER. 
  

 
 

• Adoption des précédents procès verbaux 
La Commission, 
adopte le procès verbal de la réunion du 15 mai 2009. 

 
• Centre de formation 

     
La Commission, 

* Classification centres de formation 

entend Ludovic DEBRU, représentant la DTN, exposer les modalités de 
classement des centres de formation sur la base des nouveaux critères qui 
conduisent à une inflation du nombre total de points par club, 
demande que la réflexion sur le décompte des points soit poursuivie, 
adopte la classification proposée. 

- Niort 
concernant les situations particulières : 

prend acte de la demande de retrait d'agrément formulée par la DTN. 
- Stade de Reims 
prend connaissance des demandes formulées par les services du secrétariat 
d'Etat aux sports. 
dit qu'il convient de classer le centre de formation du Stade de Reims en 2C. 
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La Commission, 
* Projet Evolution de la formation 

entend Frédéric PAQUET présenter le rapport d'étape du groupe de travail chargé 
de la réflexion sur l'évolution de la formation, 
recueille les avis favorables de l'UCPF, UNECATEF, l'UNFP et la DTN, ainsi que 
chacune de leurs réserves. 
adopte les principes proposés et demande au groupe de poursuivre ses travaux 
afin d'évoquer la mise en œuvre concrète du projet avant la fin de la saison 
prochaine. 
 

La Commission, 
* Réflexion de l'évolution de la formation et de la préformation 

décide de mettre en place un groupe de travail chargé de mener une réflexion sur 
l'organisation de la formation et de la préformation. 
ce groupe coordonné par la LFP sera composé des représentants de l'UCPF, 
l'UNFP, l'UNECATEF et la DTN qui apportera les données statistiques 
nécessaires à la réflexion. 
 

La Commission, 
* Critères d'efficacité : Proposition "Formation des entraîneurs" 

entend les représentants de l'UNECATEF et de l’UCPF présenter les propositions 
de modifications des critères de formation des entraîneurs, 
demande aux partenaires sociaux de s'accorder sur les critères proposés et de lui 
faire une proposition pour sa prochaine réunion. 

 
 

• Groupe de travail sur le Droit de Négociation Contractuel 
La Commission,  
entend les représentants de l'UNECATEF, 
décide de constituer un groupe de travail chargé de mener une réflexion sur la 
mise en place du Droit de Négociation Contractuel (DNC), 
ce groupe, coordonné par la LFP, sera composé des représentants de l'UCPF, 
l'UNFP et l'UNECATEF qui pilotera les travaux et de deux représentants 
indépendants. 
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• Représentativité syndicale 
La Commission, 
prend connaissance des propositions du groupe de travail chargé de la réflexion 
concernant la représentation syndicale, 
prend connaissance de la position de l’UCPF ne validant pas les dispositions 
relatives aux visites dans les clubs des personnalités syndicales extérieures 
prend acte de l'étonnement de l’UNFP et l’UNECATEF alors que ces dispositions 
ont été adoptées à l’unanimité par les membres du groupe de travail 
dit qu'il convient de poursuivre les discussions. 
 
 

• Prochaine réunion 
Sur convocation. 
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CATEGORIE 1 

CLASSE A CLASSE A CLASSE B
Effectifs autorisés Effectifs autorisés Effectifs autorisés

80 conventions 60 conventions 60 conventions
(dont 50 contrats) (dont 30 contrats) (dont 20 contrats)

AUXERRE AMIENS GUEUGNON
BORDEAUX BASTIA GUINGAMP*

CAEN  CHATEAUROUX GRENOBLE
LE HAVRE LE MANS SEDAN

LENS LORIENT VALENCIENNES
LILLE MARSEILLE
LYON MONACO 
METZ NICE

MONTPELLIER TOULOUSE 
NANCY TROYES 
NANTES
PARIS CLASSE C

RENNES Effectif autorisé

SAINT ETIENNE 60 conventions (dont 5 contrats)

SOCHAUX REIMS
STRASBOURG

CLASSIFICATION DES CENTRES DE FORMATION POUR LA SAISON 2009-2010 
Par application de la réglementation définie par le Cahier des charges des centres de Formation et la Charte du Football Professionnel

CATEGORIE 2 

Ce club est tenu de se mettre en conformité 
avec le cahier des charges au 1.07.09 sous 
peine de proposition de retrait d'agrément 
auprès du Ministère de la Jeunesse et des 

Sports

* Maintien en catégorie 2B. En phase 
de mise en conformité avec le cahier 

des charges.
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n° Clubs TOTAL Joueurs Pts Joueurs Pts Joueurs Pts Joueurs Pts Joueurs Pts Pts Pts Catégorie Classe
1 RENNES 4223 31 1250 13 1960 3 231 6 342 125 315 1 A
2 BORDEAUX 2912 21 820 8 1066 6 451 3 40 200 335 1 A
3 MONACO 2904 24 1110 8 836 3 206 9 467 175 110 2 A
4 SOCHAUX 2740,5 20 889 9 1054 3 221 4 54 157,5 365 1 A
5 TOULOUSE 2730 17 660 10 1882 1 68 1 30 30 60 2 A
6 SAINT ETIENNE 2613 21 696 10 1322 3 199 6 136 130 130 1 A
7 MONTPELLIER 2585 23 962 10 840 1 6 3 303 2 24 160 290 1 A
8 LYON 2477 20 860 5 702 1 83 10 532 90 210 1 A
9 LE HAVRE 2445 18 745 13 702 2 57 4 245 7 476 85 135 1 A

10 METZ 2354 23 945 10 780 3 243 1 36 155 195 1 A
11 AUXERRE 2344,5 20 999 3 366 2 189 4 158 252,5 380 1 A
12 STRASBOURG 2342,5 25 970 11 804 1 42 3 74 242,5 210 1 A
13 NANTES 2328 28 1285 4 292 1 36 2 300 210 205 1 A
14 PARIS 2302,5 16 755 9 780 3 166 6 294 97,5 210 1 A
15 LILLE 2296 13 650 7 1098 1 58 3 70 55 365 1 A
16 NIORT 2051 11 172 12 1234 275 370
17 TROYES 1662 11 373 11 1029 1 40 115 105 2 A
18 CHATEAUROUX 1644,5 9 335 7 576 1 81 1 135 182,5 335 2 A
19 LENS 1634 21 885 9 363 2 59 5 122 85 120 1 A
20 NANCY 1594 10 330 5 880 2 69 3 60 160 95 1 A
21 MARSEILLE 1437 13 550 1 14 5 419 3 174 35 245 2 A
22 CAEN 1270 10 398 4 206 4 173 5 223 95 175 1 A
23 BASTIA 1253 11 395 11 606 1 102 90 60 2 A
24 LE MANS 1209 10 279 5 630 2 40 165 95 2 A
25 GUINGAMP 1143 5 105 6 606 1 123 1 24 65 220 2 B*
26 AMIENS 1122 7 205 6 717 1 45 85 70 2 A
27 NICE 1020 6 235 3 410 1 40 1 40 160 135 2 A
28 LORIENT 1014 5 115 2 368 1 32 2 160 2 49 110 180 2 A
29 GRENOBLE 873,5 4 110 3 326 1 83 2 42 122,5 190 2 B
30 SEDAN 846 5 120 2 360 1 51 165 150 2 B
31 GUEUGNON 693 10 152 5 390 1 36 55 60 2 B
32 REIMS 40 40 2 C

Classe A: Total égal ou supérieur à 1000 points Classe B: Total inférieur à 1000 points Classe B* ou C: Classement automatique

MATCHES JOUES

Joueurs du club Joueurs prêtés par 
le club

Joueurs prêtés par 
un autre club

Perte statut pro

CONTRATS PRO SELECTIONS ETUDES EDUCAT
EURS


	CCNMF 2009 - 26 juin
	Réunion du
	Président
	Présents
	Excusés
	Assistent 
	 Adoption des précédents procès verbaux
	 Centre de formation
	 Groupe de travail sur le Droit de Négociation Contractuel
	 Représentativité syndicale
	 Prochaine réunion


	CLASSEMENT CENTRES FORMATION 2009
	Une
	Synthèse
	Efficacité08 PAR ORDRE


